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clu B Juillet 1970

portant ratificatj-on d'e Ia Convention du
tg m"i 19?O portant création cltune Comnu-
nauté Economique du Bétail et de Ia Viande
entre les Etats de ltEntente

I'E CONSETL ?îTESID]]NTIEI ;

ORDOT[-NE

Àrticlq ler.- Est ratifl.ée La Convention <lu 18 Pi 197Or,portant création
Afffi;ffinautd Itaonoraique d.u Bétail et de Ia Yiande. cntbe les Etats de

ltEntentel et <lont 1e texte est publié en annexe à La présente 0rdonnance.

Article 2,- Ia présente ordonnance sera exécutée conme loi de Lr9tal.,/.-

Fait à C0T0N0U, le I Juillet 19?0

par 1e Conseil hésidentieL,

VU La DéoLaration du J0 avril L97O, instituant r:n Consej.l
présidentiel I

UU ltQrdonna.nae-no'lO-)4/CP du ? rnal L9?0r portant Chartc clu 0onseil
Présidentiel, notarnnent son article 21 t

yg IE Conventioi. pà=i""t création d.lune Communauté Eoonomique tlu BétaiL
ot d.e La Viarûè efrtre les Etats d,e LrEntente inotannent son article 2!1

vU 1o Décret nol1-ü/Cp ûu J nai 19?0, 1»rtant formation du Gouvetnenentg

Srrr proposition du Llinlstre dos Âffairos Etrangères ;
To Conseil ctes Mintstrcs enterdu ,

Hubert MAGÀ

,L

Sourou-Miean APITIII

pr Iê lr[inistre des Àffaires
Etrangèrss -absgntl

Le trllinistre de 1a Santé
Publique et cles Affaires
§ooiales, chargé cle lrintérin:,

i ri'.,-{ t" /\ Iri:

d*^%
Àlbert OUÂSSÀ

Le Ministre d.e 1r Economi-e

t

Io Ministre d,u n
liura1 et de Ia C

1o
et d.u PIan

Anpliations r

PCP 4 - CS 5 - - I\4CP{ - }.[inistères I -
SGG 4 - IAÂ-DCCT- N;TGtr-Gtle Chano. 5 ; DEP-
DGÂJt-Dtion Stat.6 - JoRD 1 - MDRC 5 - IUAE 5 -
188? 5
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CONVE]{TIOIT PORîATITJ CA.SATION
Df Ulrg llI,fl,IUNAUîE ECC}I01,{IQUE nU BETAII ET

DE IÀ VIA,IIDE EliTl?E IES ETATS DE I t E-\IîEi{TE

Le Sauvssilernent rle Ia République de Côte drfÿrire
tre Gouvcrnernent
I'e Gouverneraent
Lt 0luvernement
Lê Gouvernernent

- Ools idérant 1es riens qui les unissent au sein du couseil de 1'Entente
- iâ"i"tüi*âtà*§lL8itr* promotion ércnomique de teurs pays respeetifs etparticulièrenent du mlnde rural
- Soucieux d.Iaspurer à:'1errs populations 1a satisfaction êes Lesolng

alinentaires particulièrement en matière df a11,-,rentation caiâéo .

- Clnstatant Les inte::üépendances qui exist-cnt entre Ies pays mernlrèè te
IrEntente et entre eux et leurs voisins sur le plan d.u commerce tu ]étaiIèt de la viander.et sur 1e plan de ra prrduction et de ra santéj:c.nimale

- Canscients de ltefficacité clue perit avoir en Ia rnatière une oaôpératirn
i

.êJfirrnent par 1a présente convention leur vol-rnté clmmunô dê
Cptpérer entre eux et de négocier en comriun.avec leur3.voisins, avee
lrOrgani§ation Commune Àfricaine et i,ialgacho tlont i1s aonstituênt une j&:s-
rdg:ian et avec ltextéritur en général, pr*I les prrblèmes touclant à Ia
produetipn, à 1a transf'brmatlon et à la cômmercig.lisation du::bétaiI et C.e
Ia vianile. ';

À cet effet, iIü sont convenus d.es {ispoiitlons ci-aprèé :

'irésente
tài1; ét ie 1a

de la Rénublique d.u .Dahome;g
tle la République rle Haute-Yolta
de Ia Républtque du ldiger
de Ia Répub1i-que Togolalse

ÀrtiÊIe 1.- Les Hautes parties contractantes Jcnstituent par 1a
eon'rention une Organisatirn appelée comrnunar:,tË Economique rlu Bé
ÿiah'tie des Etats de lrEntente ci-après dénommée communJuté.

Article _2.- T,a Communauté a nour objet de'promôuvoir en clmmun
régional ra production et Ia oommercialisation. cu bétail tt ae

- à l f intérieur tle, .Ieurs frontière! respectives
- entr€ pays membres
- entre paysnembres et-pays tiers, limitrtphes ou ntn,

nâtamrnent ceux êrrJupés au sein de 1t0.C,.4.U. .

Àrlicle J.- La Communauté sera matérialiséü par une série dralolrrls d,u6*es;itrqui seront passés i .

1'f ,- entre Ies Etats membres
2"/- entre les Etats Iü.nbres et d,rautres sujets ëe droit.

:,,

dano un lidro
Ia vian{.à
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Ces aecords pourront être :

- des accord.s da coopération technique

- Ces accords comnerciaux

- des aôcords de paienent

- des accords de financement

- des ":"::::"Tu:::"'"t"ation des 1éeislations :

- fisrales
- professionnelles

- sanitaires
- et iu crédit banrairo.

Ltonsemble des acoords pilssés et la présente convention
constitupront la charte de la Communauté.

Celle-ci d.oit aboutir à. ]a créa+ion dtun véritable marché commun
du bétaiI et de la Yiande ontre Ies Etats l\[embres.

Àrticle 4.- Pcuvent ôtre admis en qualité drilAssocié à }a Crmmunautért, sur
leur d.enande :

1'rl- Des Etats non i;ïenbres du Conseil de ltEntente, rlésireux ile Lénéficier
des avantages de la Comrnuirauté et qui négocient à cet effet des accords
avec elle ;

2'f- Des lltats non Ï{ombres iu ConseiL de lrEntantc, ru d.es organismes
internationaux qu-i, sans avoir à cn bénéficier, sont d6sireux de
participrr à titre bénévole à lr4dification de la Communauté, pa.r Ia
fourniture drune aide en personncl, en nature ou cn cspèces.

T,ês trAssociésil sont représcntés aux réunions du Conseil dcs
I.lirdstres prévu à lrarticlc 7 de la présente eonventirn par un délégué
a)'ant voix consultative.

Atllc1e 6.- Le naintien drune partic contra cta.nte dans la communauté est
subordonné à lrobservance des abtigations décrulant des accrrds prévus à
l tarticle 5 de Ia. présente conventianr au ÿorsement da 1a cantribution au
fonctirnnomer:t de 1a Communauté et à Ia fournlture dos,lonnées statisti-ques.

.r";ic1, In car <le iiéfaillanee
ôtre exclu de Ia Camrnunauté.

grave et qrrlrngée, ltEtat }llembre ;eut

Aqticlg 5.- Les organes ie 1a Communauté sort :

- Le Crnseil des Ministres
- Lc Secrétariat Exéeutif

Article 7.- T,rorgane suprême ie 1a Cominunauté est le Crnseil ies lr.firist:rcs
les Etate nembres.

11 cst comprsé de doux ilinistrcs par Etat membre cu leurs repré-
sentants dtment manrlatés ; ltun d.e ces ministres est oelui chargé iec pro-
bIènes d.e production et ic santé animale. L,autrc est relui chargé iles

.../...
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prollènes commerciaux et des affaires éoonomigues. rI est présidé à tourde rÔIe pour rrne période d.e rlèux ans. . .

11 se réunit "o *rirr"tune fcis par.an, "ui conr.catlrn de soniPrésident

Ï'es eonvocations aux réunions du conseil soât aâressées au mlinsun mois avant La date de ces réunions.
' Ell'es sont aeètrnpà8nées d.run ordre dur jour arrô$é par I.-. ?rijsidentrainsi que rtas rapDorts de pràsentation 

"or,"o"rrrri tes q"nIiiIi. ;ili;;;,àl'examen du Conseil der l,{inistres. ---": Evwtr4È'se(

Article B'- la Conseil céfinit la polittque générale ct fixc les contribu-tions d.es Etats mernbres. '-, ï-
11 voille à lrexécutlon rLc ses directiTes.. ..
Ï1 sifgre 1es accords prénrs à lrarticle J quand .es accord.sconcernent lrensemble des Etats mernbres de l_a cournunauté.

ÀrticÀe 9.- Les décislons dulconsbil sont prises à Irunanimitd ie ses
n,imbf e.S

511es sont notifiées par son i:résident au Seæétaire Exécutif .les points litigeux sont soumis à la plus proche conféronce les Chefs drEtat-du Consell de l,t.Entente.
-A'rticle- 1{'- Toute délibération du conseil fait Itobjet d.f un procès-vcrba1.

Article 11.- Le conseir renri. cqmpto de ses actiJités à Ia conférence d.es..Chefs (lrEtat du Conseil de 1r5ntônte. .
- .ia' ,Art*tre 12.- i,e Consoil- ne rleut valablcnent d.éLibérer que si trus leq. Etats, .ore-eïm't pra."ntr-."'raorésen.b,js .ri t

*l*n\+lZt- Lc-Secrétariat Efécutif a plur rôIe de perme;ttre 1a mise enpraoe'dlun marché tlntaun du tsét-ail et dà.la viantq 
".rtru fes.aiats-gurtr"=et associés de Ia Comnunauté, et à cet effet i

- d.e rccueillir, tant à l-tcxtérieur qutà ltintériour de la z.ne, truteinfæruation jugée.rrtile sur la phyJiononaie et Itévolution lu.marché irrbétail et de Ia vianlc ;

- l'e normaliser et d.e contraliser 1es données statistiqucs que.lui fourr:i-itont les Etats sur s

^ -â " .
.ar

- lcs mouvements ctmmerciaux à travefs et à ltintérieur des t

a

les prix pratiqués arr:c êivers stades et 1eur rrae te fêrrnatj.on,
'- los catts intermédiaires et-notanment les ortts.de traneprrt,
, =, Ies' irlarges !Or,Sfi"taires âes piofessifn,s intéressées, 

":--'--..'

- la situatirn sanitaj-re, etc.. ..



,
ô

4

.1 l' :

- dc synthétiser cette infrrmation et.de la,d.iffuserrâuprès dos intér8!"és i
- le coordorurer ]es rrl€ram4es dtdradicatirn ies épizooties ;.!. .rl: . -rr-
- dtexploiter 1es d.onnées recueillics et dren tirer 1es enseignenrents sousfÈ1e de propositirnp cnncrètes de prograrnmes dramélioraticn à sounettreau Consei.l . ' I i':

Cês programr"nès par'têront notamn:entrsur IraméIioraôion des conCitions decrmmôrclalisati-on: , 
,,

- ppr d.os nesuros dtadaptatlon et drharmonisation' 't.- - tles légistr atirns d,ouanièrcs r" f iscaleè et sanitaires 
..i " ,

- de llrrganisatiln rles professions intéressées:,,,
- de .Iq nrofhylaxie i

- pâr 1a nisc en place des équipements. né,cessaircs B

- pqstes sanitaires, marchés, abattoirs ,

- rar la promotion du crédit bancaire ;o,, - par des acqprd.s cbnu:ncrciaux et des acccrds de. paii:ments.

La rrrésente liste des activités du Secrétariat nrest pas limita-'tiÿe. {,es paîtios contractantés se réserrænt 1a possibilité de ié.cider de
Iui confier toute étude, lu hême toute intervention, qutelles justêraiènt"
uti1eentrantli'ans1|objet.tle1aprésenteoonv.ention"

E,lles convienncnt toutefols de limiter ses attributions 'à ltexé-
cutien dtéf,Iides au drinterventions d-é,cidées canjointenent et à 1réldlreration
de programines et d.o propositions,'sans lui attribuqr Atautorité d.tauttiræ -

sorte sur Ie's Goü.vernenrents.. Les.décisiq::s rlri découlcnt de ces preprcitions
sont pri'se§ par chaque Ciouvernerne-nt en ce qui eoncernc les enéü;û6rrninrl* 1r-térieurs aux Etats et d.tun eomrnun accord par les Gouvdlnements iitéressds
lorsqutil s,agit dtaccords inter-Etats. ' -'

:.4 a i

Arf,icle '14.., le .secrétariat est in.§tarré à eragadougau. .
ï1 peyt être-0orimünauté. transféré à tout momen.t dans un autrè'Eta,t rnembre de la

I
Àrticle 15.- T.e Sccrétariat est aiministré par un Sécrétaire'Exécutif rommépar 1a Coqférence des Chef,s dtEtat,du 6onseil de lrEntejte sur prop.sitianirr Oonseil. des l,tinistres. fI est rnis fin à.geg fonction" darr" Iàs mêmes

4rticle 16.- Le SecrétairerExécutif tienttses pouüoirs d.tune rlélégation

"Àtticre'f7'- " lÉ'Seerétaire Etéeutif, assureisous lrau&orité et 1e contr8le
du Président du Conseil Ie fenctionyrement du Searétafiat. 11 est responsa-ble devant 1e Oonserl-de ltexécution d.es ttéoisirns le ee derhler.

o
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, ,- a 'srüs ses trdres I renserntjle 4u' Ue11o..4.ne1 tlu Sec-rétar.irlti:-,:.,

11 procèrl,e au recr':tement et au f.icencier:rentr des cadree sul.bal-
ternes, enployiis et ouvriers. T1 exdcute Ie budget {e Ia Conmunauté sous
le contrôIe dtun contrôIeur fi.nancier

.,,, ,, ' Iùr-est co,nsi{é:l{,oomqe f,onctiannaire iriter.tratirnal et, à ce titre,

nrticle 18.- Le ?réside:rt drr Conseil nomr;re 1es cactres supérieurs fu Secrd-
îâffiTT';iti ]ed candiôats'p::6ser,tés pa,r lesr,rta'ts nenbres. I1 net fin'à

, .Ii:uid. fohô,tions. :. : '. ' G, ' .

conpftentsiet erpérinentés tLans Lè's àisciÿlines co::r'esp,indantraux progranmes
de travaux arrêtés par }e Conseil qrii fixe leur;?crabfe et leur rlualiflcatian.
i Ê h : Iis sonlrplacéc srts lrautorit.S du Secrétaire Sxécutif {ont ils

re§oivenif lds ordr'eç et auxquels ils re'nd,ent conpte .1e leirr 'exécutio'n. 
-t

.l,rticlq.19.- Les traitements du Secréta ire :ixérutif et ies cadres cupé-
rieü;-ùT'f.ixés dâr l-e Oanseil. " 

" t: ',-.--.- '.,. .-....-
: a ' :.'. t

Articl.e 2C.- Les. cadres subalternese los .enployris,et leq ruvriers, sgllt
recrirtés par Ie Secrétaire Exécutif et pi.acés sogs sÂn autarité. Ils sont
sounis au cod.e Ce t::avaiI en vim:eur darrs le pays rù ils exercent leur
ac tivité .

IIs nront pas Ia 1ualité de fonctiannairæi.nternttionaux et ne
jouissent past du. stetut diplorrir:tique. ' i )

T-,eur nombre e.st fixé par 1e Conseil lors de lttitallissement {u

Article-rl1,- Chaque Etat Membre crr Associé lésigzre au sein de ses servieeÇ
con1pEtfiT§-un foncti'lrinaire, r{e prtiférence un tlacteur vétéringirer comme

corresptndant du Secré:tariat chargé nrtamnent'Ce' rassenbler et Àe transmettre
à celr-ri-ci l-es renseignements statistiques et techniclu-es, de reeevoir et ih
iiffuser Ies inforrnatiôns par 1e Secrétariat. I

ce corrôspondànt irt-est pas nembre du Secrétariat et n'8st'Pas
rérnunérd par 1ui
Ârtjcrc 22'- lout Etat africain indépendant et s'aüverain, nnembre lu clnseil
aé f aEntàrite, peut notifier au'Président en exerc:ioe de Ia Conférence les
Chefs 1LtEta.te sorl intention cltadhdrer à Ia présente convention

rJelui-ci, saisi de cettè dernande, en lnfarrne tous Ies mernbres.
l,radnnission est décii.ée à Itunaninité tles membres d,e la connunauté.

Cette dricision est conmunidüée pàr'1e*'Ptésident en exercice tle Ia
Conftlrence des Chefs clrEtat à lrEtat ir,téres:é.. . ,

Àrticle ZJg- Ttut Etat 1ui iésire se retirer de Ia coinmunauté, en f,iflrme
p"=E;ime Président en exercire de Ia Conféienoe des Chefs tl'Etat.

llotification en est faite par celui-ci aulc autres Etats nembrcs.

ilne année apr,ès ladite notifioatton, Ia prêsente conventltn cesse
de srappliq.uer à cet ütat qui, de oe,fait, nrappartient plus à Ia Crrnmtrnauté.
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Article 24..- T,a qrésente conve.ntion peut ôtre amen{ée oq revisée si un Stat
nenibre adresse à cet effet u.ne d.er..ânde écrite au ?r"4si.dedt en exercice de
Ia Cônférenée des Chefs ètEtaü ' :, .t, .' . . i . .:

Celui-ci en avise 1es autres Stats'.menbres

' .trtamenêemont ne prend effet que lorsquril est approuvé à ltunani-
r,rité par Ia Confdronce «les Chefs drEtat
..o
Ârt*çl.e 2L- ia prcjsente oonvention sera ratj.fiéq gu apprruvéerpar les Etats
si6pataireg conformément à leurs proe.rjdures constitutionne.lles respectives.

., : lti4strunent original .sera.déposé aupres du Gouvernement de }a
Rénuhlique de Ee-uf.e-tlâ1.tâ qui transnettra 1es copies certifiées confornes

, de oe docunent à iour lqs ntats signataires.
:

, . Les.instrune4tg de ratification ou {f approb.atio4 seront rl.éposés
auprès du Gouverneneflt de la llaute-Volta qui ei notifiera -1e r{épât à tous
ies'Etats signataires.

ert:.ire 26.- il pre"unt3 convention entrera eri vigueut un mois'apràs-'que
trus-iffiats slgnateires auront dépnsé auprès de 1a République le Haüte
YôIta leurs inotltrments de ratification ou ,irapprobation. :..-

. a. i 
^

' ' . : Fait à ÂBTDJAN, le 18 L'lai 1970

.q

.Pour Ie 4ouvernement.
. tle .1a. iiépublique de iiaute-

Pour Ie touvernement'
de 1â Ré.19r1b1tfrue au irig"= .

Porir Id 0ouvernerrent a

de la Rénr;blier:e de Côté d tlvoire
tt

Fé 1 ix HOu*PI{OUIT-3OIGII(

Pour Ie Gouvernenient
de la République ilu Dahtney

Hubert IIAGA

Hamani DTORI

:l

Y^t t" a
o

Saneôu1é LAIviIZÀl,iÂ
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a

e Poqr Ie tlouvernement
de 1g R{.publique Togolaise

rl.. :

AtiO"ne mnlm :

[. c.'c. t.
Cotonou, ie .2, Jriin 197Cto,t9" ,f"i,.*lr.

'.--./,'1 ,- .l - i' / /. ,,
riilfricÿ'ae'60uzr:' 
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i,,ri nis tre i''1 énJ"potenti aire
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